
 

Procès Verbal de l’Assemblée générale ordinaire du mardi 8 avril 2025 

(Maison du Gruyère à - 1663 Pringy) 
Préambule 

36 membres ont participé à la visite de la Maison du Gruyère entre 17h00 et 18h00, avant de se 
rendre dans la salle de l’assemblée générale dans le même bâtiment. 

Présences: La liste des présences est disponible en annexe. 40 membres présents et 25 
membres excusés.  

Assemblée générale  
Demande de modification de l’ordre du jour: Sur proposition du président, le point: 
envoi des convocations par email est ajouté par l’assemblée à l’ordre du jour  

1.Salutations et nomination du scrutateur 
Yvan Chappuis, Président,  salue l’assemblée et remercie les 40 membres présents pour leur 
fidélité. Il nomme 1 scrutateur : Léon Vollichard 

2. Approbation du PV de l’AG  du 19 mars 2024 

Le PV ne sera pas lu car à disposition des membres depuis le site. Sans aucune remarque, le PV 
est accepté à l’unanimité. 

3. Rapport du Président 

Le discours du président est disponible sur le site internet. Fait marquant: le président annonce les 
30 ans de l’association pour 2026. 
Jean-Pierre Grandjean, responsable Tourisme qui remercie tous les pilotes pour leur disponibilité 
et leur engagement. 

4.Comptes 2024 

Anne-Marie Sciboz, trésorière, présente les comptes 2024 de manière simplifiée en donnant 
quelques explications sur les différences de budget à comptes et sur l’évolution des comptes entre 
2023 et 2024. Elle présente également le bilan. Elle remercie les membres qui donnent plus que le 
montant de la cotisation.  

L’assemblée ne pose aucune question quant à ces comptes et la trésorière passe la parole aux 
vérificateurs. 

5. Rapport des vérificateurs - approbation 

Mélisande Gremaud lit le rapport de la vérification qu’elle a menée avec Philippe Troyon. Elle 
demande à l’assemblée générale d’approuver les comptes 2024 et d’en donner décharge au 
comité et à la trésorière. 



Les comptes de l’exercice 2024 qui présentent des recettes pour CHF 65’691.47 et des 
dépenses pour CHF 65’393.46, soit un bénéfice de CHF298.01 sont approuvés à l’unanimité, 
sans contre-épreuve. 

6. Agenda 2025 et 2026 

La Vice-Présidente donne quelques précisions sur les manifestations 2025 sur l’île : 

27 et 28 juin: Concert de Phanee De Pool sur l’Ile, organisé par la Tuffière. 

6 juillet: La messe des bateliers n’aura pas lieux cette année en raison de manque de prêtre. La 
messe paroissiale  a lieu comme l’année passée . 

23 août: 4e édition du « Marché des Producteurs » sous une nouvelle mouture: L’Île aux mots, 
Yvan Crettenand représentant de Local Terre Native explique le concept incluant diverses activités 
pour petits et grands et de se restaurer.  

24 août: Slow surf sur le lac de la Gruyère. Si la météo est bonne, il y aura peut-être quelques 
animations sur l’Île. 

27 et 28 septembre: Fondue de soutien 

20 juin 2026: 30ans de l’association 

7. Budget de fonctionnement 2025 – explications - approbation 

La trésorière présente le budget de fonctionnement en donnant quelques explications sur divers  
comptes.  

Le budget de fonctionnement 2025 qui présente des recettes pour CHF70’300 et des 
dépenses pour CHF70’200, soit un bénéfice de CHF100 est approuvé à l’unanimité, sans 
contre-épreuve. 

8. Budget d’investissement 2025 – explications - approbation 

La trésorière présente également le budget d’investissement. 

Le budget d’investissement 2025 pour un total de CHF18’800 dont CHF3’800 pour le 
renforcement du sommier en chêne de la chapelle, est approuvé à l’unanimité sans contre-
épreuve. 

9. Nominations  
– nouvelle membre du comité - Aude Favre  

Aude Favre est élue par applaudissements au comité, en qualité de secrétaire. 

– vérificateur des comptes suppléant 

Le Président demande à l’assemblée un vérificateur de comptes suppléant pour 2026.  
Emmanuelle Barras se porte volontaire est nommée par applaudissements.  

10. Envoi des convocations 
Le comité constate que la plupart des réponses concernant l’assemblée générale ont été 
reçues par email, il serait judicieux de procéder à la convocation par voie électronique, 
ceci permettrait également de réaliser l’économie d’un publipostage. Cette proposition 
engendrant une modification des statuts, le président appelle au vote.  



L’assemblée accepte à l’unanimité cette proposition. L’envoi des convocations sera 
désormais faite par email. Pour ceux qui le souhaitent par courrier. Les statuts 
seront modifiés en conséquence.  

11. Divers 
Géraldine Barras remercie le comité pour son travail au nom de conseil communal de 
Pont-en-Ogoz. 

René Bifrare remercie au nom du port d’Ogoz les membres de l’Association qui ont 
participé au nettoyage des rives du lac. Pour information, l’assemblée générale AG du port  
d’Ogoz aura lieu le 23 mai 2025. 

Claudine Dupont questionne: Pourquoi la Chapelle est fermée ? Anne-Marie Sciboz 
explique que c’est en raison des détériorations qui ont eu lieu par le passé lorsque celle-ci 
était ouverte. Antoine Gremaud explique qu’historiquement la paroisse s’inquiète de 
l’ouverture et l’utilisation non-conforme à la religion qui s’en suivrait.  

La vice-présidente précise que dès maintenant il y a possibilité de payer une cotisation en 
direct à l’aide d’un QR code depuis les bateaux. Nous allons également mettre un 
panneau fixe pour que les visiteurs de l’Île puissent laisser un don à l’association.  

Cathy Pasquier propose de mettre un système de paiement pour visiter l’Île afin de payer 
les frais liés à l’érosion. Claudine Dupont appuie cette réflexion. Cette proposition sera 
reprise au sein du comité.  

REMERCIEMENTS Le Président remercie Groupe E pour le 1er bateau solaire, les membres 
présents et les encourage à inviter d’autres personnes à rejoindre l’association. Il remercie aussi 
ses collègues du comité ainsi que les pilotes pour leur engagement tout au long de l’année. Sans 
plus d’intervention, il invite l’assemblée à se rendre au restaurant pour partager l’apéritif suivi du 
repas. 

L’assemblée ordinaire 2025 est close à 19heures.
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